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L’Edito du Maire 
n°164 

Ce mois-ci : 
Présentation de la nouvelle  

organisation du Conseil Municipal 
en pages centrales 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 

La situation sanitaire s’améliore dans notre département depuis quelques semaines ce qui 
nous a permis de passer sous le seuil des 50 cas pour 100.000 habitants. Ainsi pour leur  
dernière semaine de cours les enfants de primaire (écoles élémentaire et maternelle) ont pu 
« tomber » leurs masques. Espérons que la tendance continue et que les allègements se 
poursuivront.  
 

Comme annoncé le mois dernier, octobre aura vu plusieurs assemblées générales se tenir 
pour permettre à nos associations de se mettre « à jour » de leurs obligations  
administratives :  
 

− AG AAPPMA : mise à jour des statuts et annonce du changement de comité à venir lors 
de l’assemblée générale extraordinaire de nos pêcheurs le 25 novembre prochain ;  

− AG AGER : l’occasion pour la présidente Mme Jeanine SCHOENENBERGER de recevoir 
la médaille de la Fédération Française « Sports pour Tous » pour 20 ans de bénévolat. 
Toutes nos félicitations. Et un renouvellement partiel du comité.  

− AG du Stéblé : le comité sortant, après plus de 30 ans d’investissement (en moyenne) a 
décidé de « passer la main »… hélas le nouveau comité a fait faux bond à l’équipe  
sortante (à peine quelques jours avant l’AG). L’association se retrouve donc sans 
« direction ». Mme BOUYER (merci à elle), présidente historique de l’association a  
accepté de prendre la « présidence par intérim » le temps de voir si un nouveau  
comité peut être trouvé ou si l’association doit être dissoute. Dans l’intervalle, après 
consultation de mes adjoints (vu l’urgence et les délais, impossible de réunir  
une commission), nous avons décidé que c’est la commune qui prendra le « relais » 
pendant 6 mois pour proposer des activités à nos seniors, le mercredi (comme de  
tradition). Quant au programme, ce sont les membres présents du Stéblé à l’AG que 
nous avons consultés pour savoir quelles sont les attentes de nos seniors.  
Nous reviendrons vers notre public senior par le biais d’un flyer qui sera distribué dans 
tout le village courant novembre avec la date et le programme de la première journée.  

− Conseil de Fabrique : réunion autour du nouveau curé, le Père Charles GUTHLIN, pour 
(re)partir sur de bonnes bases. Là aussi une démission est à déplorer au sein du  
Conseil de Fabrique. Tous nos remerciements à M. Richard BERNHARD pour l’énorme 
travail réalisé pendant toutes ses années au sein de la « Fabrique ».  

− Conseil Municipal du 18 octobre : renouvellement des commissions (cf. cahier central) 
suite aux 2 départs de cet été. Saluons officiellement l’arrivée de nos deux nouveaux 
élus Nicolas DEBARRE (déjà installé en juillet) et Frédéric HAEGELE (installé ce mois). 
Nous avons également élu une nouvelle adjointe en la personne de Sandrine POLLINA 
qui devient 5e adjointe au maire en charge des Finances et du Contrôle Budgétaire. 
Dans la foulée, l’équipe des conseillers délégués s’étoffe, avec aux côtés de Florian 
URFFER (Devoir de Mémoire) et de Richard WERY (Jeunesse) s’ajoutent Georges 
MUHLEBACH en charge des Travaux et Suivi de Chantiers et Angélique GILLIG en 
charge de la Culture.  
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− Au niveau des agents communaux, les choses bougent également. Notre nouvelle recrue en matière  
d’urbanisme arrive le 2 novembre et quelques ajustements sont encore à prévoir d’ici la fin de l’année  
(j’y reviendrai, il reste notamment des postes non occupés dans nos services, cf. mes derniers éditos). 

 

2021 restera comme une année de changements, à Rosenau comme ailleurs, et ce dans tous les domaines comme  
l’illustrent les quelques exemples cités ci-dessus. Mais est-ce surprenant, compte tenu de la période sanitaire que nous 
traversons/avons traversé (depuis mars 2020) qui amène à des changements professionnels, de nouvelles orientations 
stratégiques, l’arrivée d’une nouvelle génération aux manettes ou tout simplement des choix de vie (déménagement, 
nouvel emploi, etc.) …  
 

Au milieu de ce mouvement « perpétuel », la mairie a toute sa place comme « socle » de stabilité avec ses services à la 
population. Les agents et les élus changent, mais les services restent ! Et se renforcent, ainsi le Pôle Enfance Jeunesse 
va s’étoffer avec de nouvelles missions. Nous en reparlerons d’ici quelques semaines mais citons, dès maintenant, deux 
nouveaux partenariats qui ont vu le jour, le premier avec Frédéric DARCY (auteur, écrivain, acteur, metteur en scène) 
qui nous fera découvrir 2 caravanes de l’écriture courant 2022, le deuxième avec le RiveRhin de Village-Neuf où notre 
section Ados bénéficie de tarifs préférentiels à compter de ce trimestre.   
 

Au rayon des actualités, citons également la prouesse hors norme réalisée par le rosenauvien Imad BAHRIA qui vient de 
décrocher son 6e titre de Champion du Monde de Powerlifting. Les habitués des cérémonies de vœux le connaissent 
car nous avons mis à l’honneur à chaque titre mondial notre champion, mais avec les incertitudes sanitaires sur le  
calendrier de janvier 2022, nous lui exprimons d’ores et déjà dans ces quelques lignes toutes nos félicitations pour ce 
nouveau titre !  
 

Félicitations aussi pour l’équipe du périscolaire qui, avec l’aide des enfants, nous a concocté des décorations  
d’Halloween à découvrir ici ou là dans le village … en attendant leurs décorations de Noël … à venir.  
 

La partie illumination a déjà été installée par les agents du service technique profitant du prêt de la nacelle. Et en  
parlant de « lumière », l’entreprise en charge des travaux de la voie verte a été mise en demeure de remplacer  
le candélabre cassé et de remettre en service le réseau afin d’assurer l’éclairage route du Sipes (partie sud) et à l’entrée 
de la rue du Colonel Lepinay.  
 

Quelques dates avant de clore cet édito :  

− 11 novembre : cérémonie au Monument aux morts. En « petit comité » (municipalité et porte-drapeaux) et sans 
vin d’honneur. Nous formulons le vœu qu’en 2022 nous puissions tenir nos (désormais) 4 dates : 8 mai, 14 juillet, 
11 et 19 novembre … avec le public et le traditionnel vin d’honneur.    

− 15 novembre : date butoir pour rendre le questionnaire distribué le mois dernier dans le fil de l’Au (compte tenu 
des congés scolaires de 2 semaines) nous prolongeons d’autant la durée pour rendre le questionnaire.  

− Tout le mois : (RAPPEL) ouverture au public de la médiathèque. Pensez à votre abonnement annuel pour  
seulement 10€ vous avez accès à une collection de plus de 5000 ouvrages sur site et plus de 400 dvd (dont  
l’intégrale du Trône de Fer (Game of Thrones) ou encore The Walking dead (en bd) qui sont arrivés voici peu), et 
que dire de la section Manga « prise d’assaut » par les plus jeunes mais pas que … les rayons mangas vont encore 
s’étoffer, n’hésitez pas à venir y jeter un œil )… et bien plus encore avec l’espace cocooning des tout petits, le 
rayon d’alsatiques, le wifi gratuit, et des milliers d’ouvrages en plus en ligne via la Médiathèque d’Alsace (réseau 
avec lequel nous travaillons).  

− 26 au 28 novembre : Petit Village de Noël. Sous réserve de la situation sanitaire. Dates exactes et programme 
seront communiqués courant novembre.  

 

Et pour clore, petit rappel sur les gestes barrières en mairie :   

− Distanciation physique et port du masque obligatoire ; 

− Utilisation des gels et lingettes et aération régulière des bâtiments… ; 

− Ouverture de la mairie tous les matins du lundi au vendredi SUR RENDEZ-VOUS pris préalablement en appelant 

au 03/89/68/31/10.  

Pour rester informé(e), n’oubliez pas de notre messagerie d’alerte par SMS ou notre application mobile « Info  
Commune » ; ces 2 services sont totalement gratuits, rappelons-le. 
Et toujours un seul credo : « Gardez les gestes barrières pour garder la santé ».  
 

Cordialement,  
Thierry LITZLER 
Votre Maire   
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Votre Curé : 
M. l’Abbé GUTHLIN 

05 rue de l’Etoile 
68330 HUNINGUE 

Tél. : 03 89 07 18 75 

PAROISSE CATHOLIQUE 
HORAIRES DES MESSES DU MOIS DE NOVEMBRE 2021 

Lundi 1er  
10h :  Messe des Familles à Huningue 
        Célébration de la Toussaint 
        Prière pour les défunts de l’année après la messe 

Samedi 06 18h :  Messe à Village-Neuf 

Dimanche 07 10h :  Messe à Rosenau 

Samedi 13 18h :  Messe à Huningue 

Dimanche 14 10h :  Messe à Village-Neuf 

Samedi 20 18h :  Messe à Rosenau 

Dimanche 21 10h :  Messe à Huningue 

Samedi 27 18h :  Messe à Village-Neuf 

Dimanche 28 10h :  Messe des familles d’entrée en Avent à Rosenau 

 

Tous les mercredis à Rosenau :  
17h30 :  Chapelet 
18h :  Messe à Rosenau 
 

Tous les dimanches :  
7h30 : Messe basse à Huningue 
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Les numéros à contacter en cas d’urgence 
• Eau : 
 06 48 26 87 54 
 

• Assainissement : 
 09 69 323 554 

• Dépannage électricité : 
 09 726 750 68 
 

• Dépannage gaz : 
 0800 473 333 

Pour contacter  
la Paroisse : 

4, quai du Rhin 
68330 HUNINGUE 
Tél. 03 89 67 21 03 

ACTIVITÉS DE LA PAROISSE RÉFORMÉE DE HUNINGUE  

Cultes à Huningue  
Imposés par la situation sanitaire actuelle, nous vous recommandons de consulter tous 
les samedis la chronique religieuse actualisée dans les journaux locaux l'Alsace et les 
DNA.  

Chorale C(h)oeur en joie, sous la direction de M. Jean-Paul Koehl   
Pour la reprise des répétitions ou nouvelles inscriptions, veuillez contacter  
Mme WOERLY au 06 27 13 89 95  

Groupe des jeunes pour Huningue et Saint-Louis, reprise en automne   
Nous vous contacterons individuellement.  
 
Groupe du 3ème âge  
Nous vous appellerons individuellement quand la situation sanitaire le permettra  
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- INFORMATIONS OFFICIELLES — INFORMATIONS OFFICIELLES — 



CONSEIL MUNICIPAL 2020-2026 
Présentation des élus et des commissions municipales 

Thierry LITZLER 
Maire 

Affaires Générales 

Le Maire 

Les Adjoints au Maire 

Les Conseillers Municipaux Délégués (CMD) 

Nadine WOGENSTAHL 
1ère Adjointe 

Cadre de Vie, Patrimoine et Affaires Scolaires 

Rodolphe SCHIBENY 
2ème Adjoint 

Vie Associative et Animation 

Denis RAMSTEIN 
4ème Adjoint 

Affaires Numériques, Parc Informatique 
et Communication 

Cathie SIGRIST-LABAS 
3ème Adjointe 

Affaires Sociales et Solidarités 

Sandrine POLLINA 
5ème Adjointe 

Finances et Contrôle budgétaire 

Florian URFFER 
2ème CMD 

Devoir de Mémoire 
Correspondant Défense  

de la Commune 

Georges MUHLEBACH 
1er CMD 

Travaux et suivi de chantier 

Richard WERY 
3ème CMD 

Jeunesse et Evènementiel 

I/IV 

Angélique GILLIG 
4ème CMD 

Affaires Culturelles 



Farid BOUDELAL 

PRÉSENTATION DES ÉLUS 
Les Conseillers Municipaux (dans l’ordre du tableau) 

Issus du groupe majoritaire  -  liste « Rester unis pour Rosenau » : 

Stéphanie BAHRIA-MENWEG Jérôme HUBER 

Nicolas DEBARRE 
Frédéric HAEGELE 

Issus du groupe minoritaire  -  liste « Ensemble pour Rosenau » : 

Valérie VONARX Emmanuel LACROIX 

Crédit photos : Jean-François MOREAU, Priscilia SOLLE 

Stéphane REIBEL Sophie GALKINE 

II/IV 



PRÉSENTATION DES COMMISSIONS 

Représentation de la Commune au sein de Saint-Louis Agglomération 

Monsieur Thierry LITZLER et Mme Nadine WOGENSTAHL ont été élus le 15 mars 2020 
Conseillers Communautaires de Rosenau au sein de Saint-Louis Agglomération. 
 

Lors de la séance d’installation du 15 juillet 2020, M. LITZLER a été élu 9ème Vice-Président 
de l’intercommunalité et s’est vu attribuer la délégation « Eau ». 

Commission « Activité Economique et  
Développement Durable » 
 

 Président : 
   - Thierry LITZLER 
 

 Membres : 
   - Frédéric HAEGELE 
   - Cathie SIGRIST-LABAS 
   - Georges MUHLEBACH 
   - Richard WERY 
   - Emmanuel LACROIX 

Commission « Affaires Scolaires » 
 

 Présidente : 
   - Nadine WOGENSTAHL 
 

 Membres : 
   - Nicolas DEBARRE 
   - Farid BOUDELAL 
   - Stéphanie BAHRIA-MENWEG 
   - Valérie VONARX 

Commission « Aménagements Urbains et Travaux » 
 

 Président : 
   - Thierry LITZLER 
 

 Membres : 
    Rodolphe SCHIBENY 
    Denis RAMSTEIN 
    Jérôme HUBER 
    Georges MUHLEBACH 
    Emmanuel LACROIX 

Commission « Cadre de Vie et Patrimoine» 
 

 Présidente : 
   - Nadine WOGENSTAHL 
 

 Membres : 
   - Rodolphe SCHIBENY 
   - Cathie SIGRIST-LABAS 
   - Denis RAMSTEIN 
   - Angélique GILLIG 
   - Stéphanie BAHRIA-MENWEG 
   - Georges MUHLEBACH 
   - Emmanuel LACROIX 
   - Stéphane REIBEL 

Commission « Communication » 
 

 Président : 
   - Denis RAMSTEIN 
 

 Membres : 
   - Rodolphe SCHIBENY 
   - Sandrine POLLINA 
   - Florian URFFER 
   - Stéphane REIBEL 

Commission « Finances » 
 

 Présidente : 
   - Thierry LITZLER 
 

 Membres : 
   - Nadine WOGENSTAHL 
   - Denis RAMSTEIN 
   - Sandrine POLLINA 
   - Nicolas DEBARRE 
   - Sophie GALKINE 

Commission « Social et Solidarités  » 
 

 Présidente : 
   - Cathie SIGRIST-LABAS 
 

 Membres : 
   - Nadine WOGENSTAHL 
   - Farid BOUDELAL 
   - Sandrine POLLINA 
   - Sophie GALKINE 

Commission « Vie Associative et Animation » 
 

 Président : 
   - Rodolphe SCHIBENY 
 

 Membres : 
   - Nadine WOGENSTAHL 
   - Cathie SIGRIST-LABAS 
   - Sandrine POLLINA 
   - Richard WERY 
   - Farid BOUDELAL 
   - Frédéric HAEGELE 
   - Valérie VONARX 
   - Stéphane REIBEL 

Composition des Commissions Permanentes 

En sa qualité de Maire, M. Thierry LITZLER est membre de droit de toutes les commissions permanentes. 

III/IV 



Commission Communale des Impôts Directs 
 

 Membres titulaires :           Membres suppléants : 
   - Nadine WOGENSTAHL             - Sylvie WITTINGER 
   - Rodolphe SCHIBENY             - Jérôme HUBER 
   - Denis RAMSTEIN              - S. BAHRIA-MENWEG 
   - Angélique GILLIG             - Georges MUHLEBACH 
   - Sandrine POLLINA             - Valérie VONARX 
   - Gaëlle FREY              - Stéphane REIBEL 
   - Jean-Pierre LITZLER             - Sophie GALKINE 
   - Nathalie KETTERLIN             - Thi Van AMEND 

Commission Communale Consultative de la Chasse 
 

 Membres issus du Conseil Municipal : 
   - Cathie SIGRIST-LABAS 
   - Florian URFFER 
   - Jérôme HUBER 
   - Valérie VONARX 
 

 Un ou plusieurs représentants des organismes suivants : 
   - Adjudicataire du lot de chasse 
   - Centre Régional de la Propriété Forestière 
   - Chambre d’Agriculture 
   - Direction Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 
   - Fédération des chasseurs du Haut-Rhin 
   - Fonds Départemental d’Indemnisation des Dégâts de Sangliers 
   - Groupement d’Intérêt Cynégétique 
   - Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
   - Office National des Forêts  

Commission d’Appel d’Offres 
 

 Membres titulaires :           Membres suppléants : 
   - Nadine WOGENSTAHL             - Sandrine POLLINA 
   - Rodolphe SCHIBENY             - Georges MUHLEBACH 
   - Emmanuel LACROIX             - Sophie GALKINE 

Commission de Délégation de  
Services Publics 
 

 Membres titulaires :           Membres suppléants : 
   - Cathie SIGRIST-LABAS             - Angélique GILLIG 
   - Denis RAMSTEIN              - S. BAHRIA-MENWEG 
   - Emmanuel LACROIX             - Sophie GALKINE 

Commission de Contrôle des Listes Elecorales 
 

 Membres titulaires :           Membres suppléants : 
   - Georges MUHLEBACH              - Farid BOUDELAL 
   - Florian URFFER               - Richard WERY 
   - Frédéric HAEGELE              - Nicolas DEBARRE 
   - Stéphane REIBEL               - Valérie VONARX 
   - Sophie GALKINE               - Emmanuel LACROIX 

Composition des Commissions Obligatoires 

Composition des Comités Consultatifs 

En sa qualité de Maire, M. Thierry LITZLER est non seulement membre de droit de toutes les commissions obligatoires, mais également 
Président de droit,  à l’exception de la commission de contrôle des listes électorales. 

La composition des comités consultatifs sera présentée dans la prochaine édition du Fil de l’An. 

PRÉSENTATION DES COMMISSIONS 

Les élus au travail lors de la séance du Conseil Municipal du 18 octobre 2021. 

IV/IV 
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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
  
Le groupe d’opposition a envoyé son article mensuel en retard, donc hors délai pour une parution. Nous entendons 
déjà leur « cri » pour hurler à la  « censure » ... Monsieur le Maire a donc pris la décision, à titre exceptionnel,  
d’accepter l’article malgré tout. Les lecteurs en sont témoins, ce sera 1 fois, mais pas 2. Nulle censure, juste une règle à 
respecter pour tous les contributeurs au bulletin communal. L’opposition demande un passe-droit, il leur est  
accordé… . Dont acte.  
 
De notre côté nous avons repris notre article pour « coller » à celui de l’opposition, et vous proposons un nouveau fact 
checking  (vérifications de faits) :  
 
Notre questionnaire serait une transposition des « idées de campagne » de l’opposition en 2020.  
Faux : nous avons réalisé le même type de questionnaire en … 2015. C’est dur de trouver de quoi critiquer tous les 
mois… et de rester crédible.   
 
« Dépouillement » et « questionnaires déposés » dans leurs boites personnelles ?  
Faux : Coup de bluff, mais c’est raté. Ce n’est pas la bonne procédure. Il n’y a pas de vote, donc pas de 
« dépouillement ». Les agents du service communication traitent les questionnaires et feront la synthèse des résultats 
obtenus. Quant aux questionnaires nous doutons sincèrement que qui que ce soit ait déposé un questionnaire dans la 
boite aux lettres d’un membre de l’opposition (ou alors par erreur ou un colistier peut-être ?) car la seule destination 
pour que le questionnaire soit pris en charge c’est la boite aux lettres de la mairie.    

 
L’ouverture normale de la mairie « semble se profiler »….  
Faux : le retour à la normale ce sera pour l’après crise sanitaire, donc le « profil » est encore lointain. Par contre des 
ajustements seront faits certainement début 2022 en lien avec la situation sanitaire, les réponses au questionnaire et la 
réorganisation du service administratif. En somme, aucun lien avec l’article de l’opposition qui une fois de plus  
démontre son art d’enfoncer des portes … déjà ouvertes et de jouer à la grenouille qui se rêvait bœuf … et nous savons 
comment la fable se termine. Bon Halloween !  
 
Restez informés via notre site Internet : www.resterunispourrosenau.fr   
et retrouvez-nous également sur Instagram : @resterunispourrosenau 
  
Cordialement,   
 
Les élus du Groupe Majoritaire  
« Rester Unis pour Rosenau »  

- 1 PAGE, 2 GROUPES - EXPRESSION LIBRE — 

Cher(e)s habitant(e)s de Rosenau. 
 
Un questionnaire en partie pertinent, mais aussi des réponses évidentes… « On y retrouve les idées de votre campagne 
et votre façon de faire annoncée lors de la réunion publique », avons-nous entendu.  
Du moment que cela sert au mieux vivre à Rosenau ! Cela prouve notre capacité à faire bouger les choses. 
« Aurez-vous accès aux questionnaires et serez-vous partie prenante au travail de dépouillement ?»  
Nous espérons que cela passera par une Commission à laquelle nous siégerons et veillerons à ce que les copies des 
questionnaires déposées dans nos boites personnelles figurent également sur la table. 
Comme le récent passé l’a prouvé : ce qui dérange… dérange ! Même stigmatisés on constate qu’une fois de plus un 
sujet occulté depuis des mois, à savoir l’ouverture normale de la Mairie au public, semble se profiler. 
Le « hasard » a voulu que ce sujet oublié trop longtemps, surgisse le même mois dans ces pages.  
Hasard …….. hasard……….. ????    Heureux hasard…  
Nos actions et notre écoute sur ces liens. Mail : ensemblepourrosenau@gmail.com  Blog : http://epr-blog.net 

http://www.resterunispourrosenau.fr
mailto:ensemblepourrosenau@gmail.com
http://epr-blog.net/wp-login.php
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- LA POLICE MUNICIPALE VOUS INFORME — 

Articles de loi du code civil sur l'obligation de taille et 
d'élagage des propriétaires riverains : 
Il est rappelé que les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure des voies 
publiques ou privées, de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les feux de 
signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en intersection de voirie). Les branches ne doivent pas toucher les 
conducteurs aériens EDF, France Télécom et l’éclairage public. 
 

Vos plantations empiètent sur le domaine public ? 
L’élagage du branchage des arbres peut être dicté par le souci de la sécurité des personnes qui empruntent une voie 
publique, communale ou départementale. Aussi les Maires sont parfaitement fondés, au titre de leur pouvoir de  
police, à exiger des propriétaires qu’ils procèdent à l’élagage des plantations riveraines d’une voie publique. 
 

 - Il est interdit de laisser pousser des haies […] et des arbres à moins de deux mètres du domaine public (article 
R 116-2-5° du Code de la voirie routière).  

 

 - Au-dessus d’un chemin rural (article R161-24), les branches et racines des arbres qui avancent sur son emprise 
 doivent être coupées, à la diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui sauvegardent la 
 sûreté et la commodité du passage ainsi que la conservation du chemin.  
 

 - Les haies doivent être conduites à l’aplomb de la limite du domaine public.  
 

 - La responsabilité du propriétaire riverain peut être engagée si un accident survenait en raison de la violation 
 des dispositions relatives aux plantations en bordure d’une voie publique.  
 

 - La mairie peut faire procéder aux travaux d’office aux frais du riverain, après mise en demeure par lettre  
recommandée avec AR et restée sans effet. Chaque préfet peut dans son département, prendre par arrêté des 
dispositions de lutte contre les incendies. Il peut aussi prendre des dispositions imposant aux propriétaires un 
débroussaillage aux abords de leur propriété. Dans le cadre d’une location, les frais d’entretien et d’élagage 
sont à la charge du locataire. 

 

La Police Municipale fera preuve de pédagogie par une prise de contact avec les propriétaires dont les haies, arbres ou 

arbustes qui gêneraient la voie publique afin que ceux-ci se mettent en conformité avec la loi en vigueur.    

 
Police Municipale de Rosenau 
05 A rue de Kembs 
03.89.68.46.41 
police.municipale@rosenau.fr 

Stop aux incivilités ! Avant... ...Après 
Installée il y a tout juste un an dans le cadre des  
travaux de réaménagement extérieur, la barrière de 
protection des nouvelles places de stationnement a 
été prise pour cible par des « skateurs » et 
« Trotirider » en herbe, qui s’en servent en guise de 
rampe de « slide »... 
 
Il est regrettable qu’en si peu de temps, du mobilier 
urbain soit déjà fortement rayé et attaqué par la 
rouille (cf. photo de gauche), et nécessite  
un démontage pour être remis à neuf par les agents 
du service technique (cf. photo de droite). 
 
Nous condamnons bien entendu ces incivilités et 
rappelons que toute dégradation d’un bien public est 
passible d’une amende. 

RAPPEL A LA REGLEMENTATION 
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- LA POLICE MUNICIPALE VOUS INFORME (SUITE) — 

 
Adultes  

de Rosenau 
Etudiants +18 ans 

de Rosenau 
Enfants de  

moins de 18 ans 

Tarif annuel 10 € 5 € Gratuit 

Quantité d’œuvres  
simultanées 

6 livres + 3 DVD 6 livres + 3 DVD 4 livres + 1 DVD 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter la Médiathèque au 03.89.61.74.45, ou à consulter la section  
dédiée sur le site internet de la Commune :  www.rosenau.fr 
 

Conformément aux directives gouvernementales, l’accès à la Médiathèque est soumis à la présentation du pass  
sanitaire. La Médiathèque continuera à fonctionner en drive pour les adhérents ne disposant pas d’un pass sanitaire. 
 

Nous vous rappelons que la période de gratuité s’est arrêtée le 31 août 2021, et vous invitons donc à renouveler votre 
abonnement pour une durée d’un an aux tarifs ci-dessous. Les règlements peuvent se faire les mardis et samedis à la 
Médiathèque. 

Horaires d’ouverture : 
 

Les mardis de 16h à 19h 
Les mercredis de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Les samedis de 10h à 12h 

DEPOT DE DECHETS  
 

 

Mardi 31 aout 2021, vous avez été nombreux à solliciter la Police Municipale pour un dépôt sauvage de deux  

canapés aux apports volontaires situés rue du Sipes à ROSENAU.  

Par le biais de la vidéo-protection, la Police Municipale a réussi à identifier les auteurs qui avaient commis ses faits à 

l’aide d’un fourgon de location.  

La Police Municipale a pris contact avec les mis en cause qui demeurent sur une commune voisine. 

Les Policiers Municipaux de ROSENAU ont procédé à une verbalisation s’élevant à 135 euros et une facture d’un 

montant de 79,26 euros leur a été également adressée pour l’enlèvement de leurs déchets et le travail fourni par 

deux Agents des Service techniques.  

Si vous êtes témoin ou constatez le dépôt de déchets sur la commune, n’hésitez pas à contacter la Police Municipale 

au 03.89.68.46.41 ou par mail police.municipale@rosenau.fr  

Cérémonies Patriotiques de Novembre 
 

Compte tenu de la situation sanitaire, les cérémonies du 
mois de novembre seront concentrées sur la seule date du 
11 novembre, en comité restreint, comme ce fut le cas pour 
la cérémonie qui s’est tenue le 13 juillet dernier. 
 

Les élus concernés, ainsi que les porte-drapeaux, seront 
destinataires du carton d’invitation dans les prochains jours. 
 

Nous nous réjouissons de vous retrouver pour les  
cérémonies patriotiques qui marqueront l’année 2022,  
en présentiel. Photo d’archive 

- INFORMATIONS OFFICIELLES — INFORMATIONS OFFICIELLES — 

mailto:police.municipale@rosenau.fr
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Mairie de Rosenau 
5 rue de Kembs 

Tél.  03.89.68.31.10 
Fax  03.89.70.71.51 

Courriel : mairie@rosenau.fr 
Site internet : www.rosenau.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

 Matin 
Accueil physique exclusivement sur rendez-vous 

à fixer au préalable au 03.89.68.31.10 

Après-midi 
 

Permanence téléphonique uniquement 

Lundi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Mardi 9h00 à 12h00 * 14h00 à 17h00 * 

Mercredi 9h00 à 12h00 * 14h00 à 17h00 

Jeudi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 * 

Vendredi 9h00 à 12h00 Fermée 

Samedi Fermée Fermée 

Le Maire, les Adjoints et les membres du  
Conseil Municipal souhaitent un joyeux  

anniversaire aux jubilaires du mois. 

* demi-journée de permanence du service « Urbanisme » 

En raison du jour férié du 11 novembre,  
la Mairie de Rosenau sera  

exceptionnellement fermée le  
vendredi 12 novembre 2021. 

 
Merci de votre compréhension. 


